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Comité Technique Académique – CTA - du mardi 19 janvier 2021, après- midi  

-Rectorat de Bordeaux - 
 

Nouvel avancement des AESH 

Des points positifs,  certaines propositions de FO acceptées par la Rectrice. 
Mais pourquoi donc alors FO a voté CONTRE 

la nouvelle grille d’avancement indiciaire de l’Administration ? 
 

Alors que FO pensait émettre un vote d’abstention par rapport à la nouvelle grille d’avancement 

indiciaire, grille qui reprenait en partie les revendications de FO avancées lors d’audience en 

bilatérale du 16/11/2020 avec le Secrétaire Général Adjoint de l’Académie de Bordeaux, 

Directeur des Relations et des Ressources Humaines et confirmées lors du Groupe de Travail du 

jeudi 14 janvier , toujours avec le DRRH,  une volte-face de l’Administration concernant le lien 

entre l’avancement indiciaire et l’entretien professionnel, malgré les engagements pris 

(oralement) par le DRRH lors de l’audience et rappelés lors du Groupe de travail, nous a fait 

modifier notre vote d’abstention en vote CONTRE lors du CTA de mardi après-midi. 
 
En effet, si vous reprenez le compte-rendu de FO du Groupe de travail du 15/01/21 

qui vous a été adressé, en page 3, FO avait écrit : (…) Autre point défendu par FO lors de 

l’audience du 16/11/2020, accepté par le DRRH et confirmé lors de ce GT : pas de corrélation 

entre le passage à un Niveau supérieur et l’entretien professionnel.  

Donc, le DRRH de l’Académie de Bordeaux arrête le principe d’un avancement indiciaire des 

AESH uniquement basé sur l’ancienneté. FO s’en félicite. (…) » 

 
Or, au CTA, contre toute attente, changement de position radical de 
l’Administration : il y aura bien corrélation entre l’avancement indiciaire des AESH et 
leur entretien professionnel. 
Pour être clair : si l’évaluation d’une/un l’AESH est négative, son avancement dans la 
grille indiciaire pourra être remis en cause. 
D’où le vote CONTRE de FO. 
 

Force est de constater que malheureusement le DRRH n’a sans doute pas été suivi par sa 
hiérarchie et que le Secrétaire Général de l’Académie et/ou la Rectrice ont refusé de suivre 
l’accord que nous avions réussi à obtenir avec lui sur la non-corrélation entre avancement 
indiciaire et entretien professionnel  (comme dans l’Académie de Clermont-Ferrand par 
exemple). 
 
La FNEC FP-FO va adresser un courrier à la Rectrice de Bordeaux pour lui exprimer sa 
réprobation de voir un accord (certes oral) obtenu en GT avec les organisations syndicales, 
dont FORCE OUVRIERE, remis en cause lors du Comité Technique Académique qui était 
censé officialiser les décisions prises par ce GT. 
Et on nous parle de « L’école de la confiance » ? 
Dans ce courrier, FO demandera à la Rectrice de revoir sa position. 
 

Pour FO, l’engagement moral pris par l’Administration lors du GT n’a pas été respecté. Les 
organisations syndicales ont été « roulées dans la farine ». 

 



On voit là les limites d’un Groupe de Travail, instance informelle, qui n’engage en rien 
l’Administration. C’est la raison pour laquelle FO préfère aux GT les instances institutionnelles : 
commissions paritaires, comités techniques… 
 
Pour rappel, la nouvelle grille (colonne rose) actée officiellement par le CTA de mardi  qui ne sera 
mise en place qu’au 01/09/2021, pas avant (d’où le vote d’abstention que FO pensait faire) : 

 


